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       Lausanne, le 28 mars 2011 
 
 
 
 

Conditions de participation d’une entreprise frança ise à un marché public 

vaudois  

 

Lorsqu’une entreprise française souhaite participer à un marché public vaudois, 

nous préconisons de lui demander de fournir les documents suivants lors du 

dépôt de son offre, selon la pratique genevoise en la matière :  

1. déclaration indiquant l'effectif de la main d'oeuvre permanente; 

2. attestation (3 documents) justifiant que la couverture du personnel en 

matière d'assurances sociales obligatoires est garantie conformément à la 

législation en vigueur au siège social de l'entreprise et que celle-ci est à 

jour avec le paiement de ses cotisations (formule française DC7); 

3. déclaration du respect du principe d'égalité des droits entre hommes et 

femmes au sein de l'entreprise du soumissionnaire; 

4. extrait du registre du commerce ou document équivalent, par exemple, 

extrait du registre du commerce et des sociétés émis par le tribunal 

d'instance compétent; 

5. pour parer à d'éventuels problèmes survenus au sein de l'entreprise entre 

la délivrance de la formule DC 7 et le dépôt de l'offre, celle-ci doit attester 

qu'elle est à jour avec le paiement de ses charges sociales et ses 

différents impôts au moyen d'une déclaration sur l'honneur datée du jour 

du dépôt de l'offre; 

6. enfin, dans la mesure où le domaine du marché visé est régi en Suisse 

par une convention collective, l'entreprise doit s'engager à en respecter 
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les dispositions au moyen d'une déclaration sur l'honneur datée du jour du 

dépôt de l’offre. 

 

L’entreprise française doit également être rendue attentive à l'application de la 

loi fédérale du 8 octobre 1999 sur les conditions minimales de travail et de 

salaire applicables aux travailleurs détachés (LDET), de son ordonnance 

d’exécution (Odét), ainsi que d’une éventuelle convention collective applicable 

au domaine concerné. A cette fin, les adresses Internet suivante lui sont 

communiquées :  

 

- LDET : 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c823_20.html 

 

- Odét :  

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c823_201.html 

 

- Liste des différentes conventions collectives appli cables par domaine : 

 http://www.seco.admin.ch/themen/00385/00420/00430/index.html?lang=fr 

 

- Formule française DC7 :  

http://www.minefi.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc/dc7.rtf 

 
 
 
 
        Michel Rubattel 
 
         

 


